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5. LES AMPHIBIENS ET REPTILES EN RÉGION 

BRUXELLOISE 
 

1. Amphibiens et Reptiles : informations générales et cadre légal 

1.1. Informations générales 

1.1.1. Amphibiens 

Les Amphibiens, anciennement appelés Batraciens, forment une classe de vertébrés (Amphibia), à 
quatre pattes, à peau humide et glanduleuse. Ils sont ectothermes (animaux à sang froid) : leur 
temp®rature corporelle nôest pas constante et varie avec celle de leur environnement. 

Lôeau est cruciale pour eux car leurs îufs sont d®pourvus de coquille et les jeunes larves qui en sortent 
vivent exclusivement dans lôeau o½ se d®roule leur métamorphose. Les Amphibiens adultes mènent en 
général une vie surtout terrestre dans des milieux frais et abrités et sont aquatiques au moment de la 
reproduction. Ils sont dotés de poumons chez la plupart des espèces mais utilisent leur peau comme 
surface respiratoire secondaire. Ils nôont pas besoin de boire car lôeau est absorb®e directement par 
leur peau. 

Avec lôarriv®e de lôhiver, les Amphibiens se mettent ¨ lôabri des pr®dateurs, terr®s au fond dôun trou, 
dôune mare ou sous des couches de feuilles mortes. Leur activité est alors ralentie et ils ne sôalimentent 
pas. Cette saison est critique car les Amphibiens supportent généralement mal le gel et  
les hivers rigoureux induisent de fortes chutes dôeffectifs. Après les dernières gelées hivernales et le 
retour de températures nocturnes plus clémentes, les Amphibiens sortent d'hibernation pour migrer vers 
les zones humides qui les ont vus naître et pour sôy reproduire. 

La classe des Amphibiens regroupe trois ordres qui rassemblent toutes les espèces actuelles, à savoir, 
les Anoures (grenouilles et crapauds), les Urodèles (tritons et salamandres) et les Gymnophiones (un 
groupe tropical). Les espèces présentes en Belgique appartiennent aux ordres des Anoures et des 
Urodèles. 

Les Urodèles se caractérisent par un corps allongé, des pattes bien développées et la persistance de 
la queue tout au long de la vie. La queue est de section cylindrique chez la salamandre et comprimée 
dès la base chez les tritons. Les larves des Urodèles sont carnivores, alors que les t°tards dôAnoures 
sont surtout détritivores et végétariens. Les Amphibiens adultes sont carnivores (insectes, arachnides, 
chenilles, vers, mollusques). 

Les Anoures ont un corps plus massif, des pattes très développées et la queue est absente chez les  
adultes. Les émissions vocales (appelées coassements) lors de la reproduction sont un trait 
caractéristique. Les larves sont très différentes des adultes et subissent une métamorphose qui 
concerne à la fois la morphologie, la physiologie et lô®cologie. 

Les Amphibiens sont tr¯s sensibles ¨ la qualit® de lôeau ce qui en fait de bons indicateurs ®cologiques. 
Les populations d'Amphibiens connaissent une régression dramatique dans le monde entier en raison 
notamment de la pollution, de la diffusion de maladies infectieuses (mycoses) et de la raréfaction et 
fragmentation des habitats adéquats. 

Seules quelques espèces de lézards et de serpents font partie des Reptiles belges indigènes. Ils 
appartiennent ¨ lôordre des Squamates. Ces vert®br®s ont une peau s¯che et recouverte dô®cailles quôils 
renouvellent plusieurs fois par an à lôoccasion de mues compl¯tes, laissant sur le terrain des exuvies 
(« peau ») translucides.  

1.1.2. Reptiles 

Tout comme les Amphibiens, les Reptiles sont des animaux ectothermes. En climat tempéré, ils ont 
besoin de s'exposer au soleil ou sous des abris se réchauffant rapidement pour augmenter la 
température de leur corps, ce qui leur permet d'être actifs. Durant l'hiver, ils sont inactifs et se réfugient 
dans des abris. 

Certaines espèces sont ovipares (ponte d'îufs) et dôautres ovovivipares (les îufs sont incub®s ¨ 
l'intérieur de la femelle qui met au monde des juvéniles prêts à éclore voire déjà éclos). Contrairement 
aux Amphibiens, les Reptiles ne pondent que quelques îufs. Ceux-ci sont protégés par une coquille 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Batrachia
https://fr.wikipedia.org/wiki/Classe_(biologie)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vert%C3%A9br%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Poumon
https://fr.wikipedia.org/wiki/Anoure
https://fr.wikipedia.org/wiki/Caudata
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gymnophiona
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qui les rend moins dépendants du milieu aquatique. Ils donnent naissance à des jeunes semblables aux 
adultes. Le développement embryonnaire est avant tout conditionné par les températures estivales, ce 
qui pousse les femelles gestantes ¨ optimaliser leur temp®rature interne en sôexposant r®guli¯rement 
au soleil. Les conditions météorologiques au cours de la saison constituent donc le facteur-clé de la 
survie de ces espèces thermophiles.  

Ces animaux sont souvent peu mobiles et dès lors fortement dépendants de la qualité de leurs habitats.  

1.2. Cadre légal bruxellois en matière de protection et de surveillance 

En vertu de lôordonnance relative ¨ la conservation de la nature du 1er mars 2012, toutes les espèces 
indig¯nes dôAmphibiens et Reptiles bénéficient dôune protection stricte sur lôensemble du territoire 
régional (annexe II.2). Certaines dôentre elles sont en outre consid®r®es comme des esp¯ces dôint®r°t 
régional1 (annexe II.4), à savoir, la Salamandre tachetée (ou terrestre), lôOrvet fragile et le Lézard 
vivipare. 

Au niveau communautaire, lôannexe IV de la directive Habitats énumère les espèces animales et 
v®g®tales qui pr®sentent un int®r°t ¨ lô®chelle de lôUnion europ®enne et qui, pour cette raison, doivent 
b®n®ficier dôune protection stricte sur tout le territoire, côest-à-dire aussi bien dans des sites Natura 2000 
qu'en dehors. Le Lézard des murailles, présent en Région bruxelloise, figure dans cette annexe (voir 
fiche documentée « Etat local de conservation des espèces couvertes par les directives "Habitats" et 
"Oiseaux", https://document.environnement.brussels/opac_css/elecfile/Fau_18).  

La Tortue de Floride, une espèce de Reptile présente en Région bruxelloise, est par ailleurs reprise 
dans la liste européenne des espèces exotiques envahissantes. Au niveau de lôordonnance nature, les 
espèces de Reptiles et Amphibiens énumérées dans la liste des espèces invasives sont la Grenouille 
rieuse ainsi que la Grenouille taureau (pour plus dôinformation, voir rapport Etat de lôenvironnement 
« Espèces exotiques envahissantes », https://environnement.brussels/lenvironnement-etat-des-
lieux/en-detail/espaces-verts-et-biodiversite/especes-exotiques).  

La Région de Bruxelles-Capitale a aussi une obligation régionale de surveillance de la nature et de suivi 
de lô®tat de conservation des esp¯ces animales prot®g®es dans la R®gion (article 15 de lôOrdonnance 
Nature). Des obligations dô®valuation et de reporting d®coulent ®galement de la l®gislation europ®enne, 
notamment en ce qui concerne les habitats naturels ainsi que les espèces de faune et de flore sauvages 
dôint®r°t communautaire. 

En 2010, une stratégie de monitoring a été développée pour la Région bruxelloise (Van Calster & 
Bauwens, 2010). Celle-ci rationalise les besoins en informations et les initiatives régionales de suivi de 
la biodiversité et définit les aspects prioritaires du suivi de la conservation de la nature. Lôordonnance 
pr®voit dôint®grer ces initiatives de suivi dans un sch®ma de surveillance ; la périodicité de mise à jour 
est de 10 à 15 ans pour la réalisation des atlas.  La stratégie de biomonitoring a été adoptée sous forme 
dôun arr°té fin 2018. 

 

2. Le second atlas des Amphibiens et Reptiles (2004-2019) 

1.1. Données historiques 

Les premières données herpétologiques bruxelloises remontent au 19ème siècle. Depuis cette époque 
jusquô ̈la seconde moitié du 20ème siècle, les indications concernant lôherp®tofaune bruxelloise ®taient 
anecdotiques, ou au mieux très fragmentaires. 

Le premier naturaliste qui collecta des donn®es concernant lôherp®tofaune bruxelloise de faon 
significative fut sans doute Georges Parent dans les années 1960. Ces données nôont cependant pas 
donn® lieu ¨ une publication sp®cifique sur lôherp®tofaune bruxelloise, elles ont avant tout servi ¨ ®tablir 
les cartes de répartition des Amphibiens et des Reptiles au niveau national.  

Les premi¯res recherches men®es sur lôherp®tofaune bruxelloise et qui ont abouti à des publications 
sont dues ¨ Hellin de Wavrin (1974, 1978). Lôarticle sur les Amphibiens de la forêt de Soignes paru dans 
« Les Naturalistes belges » en 1988 présente un bilan basé sur 25 années de prospection (1963-1987). 
Ce travail, qui fournit notamment des indications sur lôabondance des esp¯ces ¨ cette p®riode, constitue 
une r®f®rence importante pour lôherp®tofaune bruxelloise.  

                                                      
1 Espèces indigènes pour la conservation desquelles la Région a une responsabilité particulière en raison de leur importance 
pour le patrimoine naturel régional et/ou de leur état de conservation défavorable 

https://document.environnement.brussels/opac_css/elecfile/Fau_18
https://environnement.brussels/lenvironnement-etat-des-lieux/en-detail/espaces-verts-et-biodiversite/especes-exotiques
https://environnement.brussels/lenvironnement-etat-des-lieux/en-detail/espaces-verts-et-biodiversite/especes-exotiques
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En Région de Bruxelles-Capitale, Bruxelles-Environnement a lanc® le programme  ç dôinformation et de 
surveillance de la biodiversit® et lô®tude de lô®tat de lôenvironnement sur base des bioindicateurs » en 
1992.  Ce programme a permis la r®alisation dôinventaires confi®s ¨ lôasbl Ra´nne (devenue par la suite 
le pôle herpétologique de Natagora). Des prospections ont ainsi été menées sur une trentaine de sites 
pour lesquels une évaluation quantitative a été réalisée (Percsy, 1998). 

Ce même programme a conduit à la réalisation par Aves (devenu entretemps Natagora) dôun premier 
atlas des Amphibiens et des Reptiles portant sur la période 1984-2003 (Weiserbs A. & Jacob J.-P. 
2005). 

Pendant la période qui a suivi, diverses études ont été effectuées sur des espèces spécifiques 
d'Amphibiens et de Reptiles présentes à Bruxelles : la Couleuvre à collier, la Grenouille verte (Jooris 
2007) ainsi que la Salamandre terrestre (Jooris 2007 ; van Doorn & Wellekens 2017). Certaines nôont 
jamais fait lôobjet de publications, par exemple les recherches men®es par No±l M®ganck sur le Lézard 
vivipare et lôOrvet fragile en forêt de Soignes. 

 

1.2. M®thodologie dôinventaire  

1.2.1. Période concernée et collecte des données 

Fin 2016, Bruxelles Environnement a lancé un nouveau grand recensement des Amphibiens et Reptiles 
sauvages, en collaboration avec Natagora et Natuurpunt. Ce projet sôest d®roul® sur une p®riode de 3 
ans, entre 2016 et 2019. 

Ce second atlas intègre les données collectées entre le 1er janvier 2004 et le 18 septembre 2019. Cette 
période de temps permet une comparaison entre les données récoltées durant le premier atlas (1984 à 
2003) et les données postérieures (2004 à 2019). Le nouvel atlas possède un caractère très actuel 
puisque, pour la période 2004-2019, près de 70% des données ont été collectées entre 2017 et 2019. 
A lôexception des donn®es contenues dans les publications dôHellin de Wavrin, les donn®es ant®rieures 
à 1984 sont peu nombreuses et souvent très imprécises.  

En dehors des données bibliographiques, les données proviennent de différentes sources : 

¶ Base de donn®es constitu®e ¨ lôoccasion du premier atlas ; 

¶ Donn®es fortuites et/ou ponctuelles issues dôun grand nombre dôobservateurs ; 

¶ Donn®es issues de prospections cibl®es essentiellement men®es par les volontaires de lôatlas 
herpétologique ; 

¶ Données issues des bases de données de Hyla (Natuurpunt), de Raînne (Natagora) et de 
Bruxelles-Environnement ;  

¶ Données contenues dans les archives de Georges Parent. Cette dernière source de données 
concerne uniquement des observations anciennes dont un nombre non négligeable fait référence 
à des individus en collection ¨ lôInstitut Royal des Sciences Naturelles de Belgique. 

1.2.2. Un projet de sciences citoyennes 

Lôélaboration de ce nouvel atlas sôest appuy®e sur la participation de volontaires et, plus largement, de 
citoyens (projet de « sciences citoyennes » ou « citizen science », voir fiche documentée sur les 
mammifères). 

Différentes actions ont été menées afin de mobiliser et former les volontaires autour de ce projet (page 
Internet, formations, guides techniques, etc.). Les participants ont été invités à encoder leurs 
observations sur le site dôencodage en ligne ç Observations.be ». 

La validation des données a été effectuée par plusieurs experts. Une partie de cette tâche a pu être 
réalisée grâce aux photographies accompagnant les observations. Ces photos permirent notamment 
de corriger certaines données (confusion entre espèces). 

Toutes les esp¯ces europ®ennes dôAmphibiens et de Reptiles étant strictement protégées sur 
lôensemble du territoire de la R®gion de Bruxelles-Capitale, une d®rogation relative ¨ lôordonnance de 
la conservation de la nature du 1er mars 2012 a été fournie aux volontaires qui ont participé aux 
inventaires. 

1.2.3. Organisation des inventaires de terrain  



Les données de Bruxelles Environnement   

 
 
 

5. AMPHIBIENS ET REPTILES EN RÉGION BRUXELLOISE 
PAGE 4 SUR 23 ï JANVIER 2022 

BRUXELLES ENVIRONNEMENT - COLLECTION FICHES DOCUMENTÉES ï THÈME : ESPACES VERTS ET BIODIVERSITE 

 

Les prospections ont majoritairement porté sur les zones humides et les espaces semi-naturels 
accessibles au public. 152 sites identifi®s comme prioritaires pour lôherp®tologie ont ®t® r®partis entre 
les volontaires pour la période 2017-2019. 93 % dôentre eux ont permis de r®colter des donn®es, les 
sites restants se sont r®v®l®s interdits dôacc¯s ou ne recelaient plus dôhabitats favorables ¨ 
lôherp®tofaune. Pour la p®riode compl¯te couverte par lôatlas (2004-2019), les données proviennent de 
205 sites. 

Les sites favorables aux Reptiles, et singuli¯rement ¨ lôOrvet fragile, nôont toutefois pas pu °tre 
prospectés de façon aussi systématique que les sites de reproduction des Amphibiens. En effet, la seule 
méthode de prospection efficace pour cette espèce, en particulier pour la détection de petites 
populations, est lôutilisation dôabris artificiels ou plaques à Reptiles2 (Graitson & Naulleau 2005), procédé 
qui nôest pas ais® ¨ mettre en îuvre dans les espaces verts fort fréquentés par le public. 

Une petite partie des sites de reproduction des Amphibiens localisés dans des propriétés privées ont 
pu °tre inventori®s gr©ce aux propri®taires int®ress®s par le projet. En revanche presquôaucune 
prospection ciblant spécifiquement les Reptiles, en particulier lôOrvet fragile, nôa ®t® r®alis®e dans les 
jardins privés. En effet, en milieu urbain, lôidentification des jardins potentiellement favorables aux 
Reptiles est plus difficile ¨ effectuer que lôidentification des jardins abritant des points dôeau susceptibles 
de convenir aux Amphibiens. Ces sites qui ne sont pas totalement optimaux nécessitent en outre un 
nombre de visites élevé pour détecter des populations discrètes de Reptiles. 

Suite ¨ lôobtention dôautorisations, des prospections cibl®es ont ®t® r®alis®es sur une grande partie du 
réseau ferroviaire bruxellois, dôune part, et dans le domaine royal de Laeken dôautre part. 

Les volontaires ont réalisé plus de 4800 visites de sites entre 2017 et 2019. Une centaine de nasses à 
tritons et une centaine de plaques à Reptiles ont été mises à leur disposition afin de faciliter les 
inventaires. 

Le manuel de recensements des Amphibiens et des Reptiles de la Région de Bruxelles-Capitale 
(Verbelen et Graitson 2017) reprend de façon détaillée les périodes et les méthodes préconisées pour 
mener un inventaire du peuplement herpétologique régional. 

En résumé, pour les Amphibiens, les inventaires ont été organisés sur cinq périodes de recensements 
qui se pr®sentent selon lôordre chronologique suivant : 

1) Le recensement migratoire a lieu en soirée durant la migration de début de printemps. Il vise 
principalement la Grenouille rousse, le Crapaud commun ainsi que les Tritons alpestre, ponctué et 
palmé, lorsqu'ils se déplacent, parfois en masse, de leur lieu d'hibernation vers les points dôeau de 
reproduction. 

2) Le recensement des pontes a lieu en journée dans la foulée du recensement migratoire. Il a pour 
principal objectif de déceler les cordons d'îufs du Crapaud commun et les pontes de la Grenouille 
rousse par des observations directes. 

3) Le recensement par nasses est réalisé au milieu du printemps. Les plans d'eau sont alors 
inventoriés avec des nasses visant à capturer des tritons adultes. 

4) Le recensement des larves se déroule de préférence à la fin du printemps et au d®but de lô®t®. Les 
mares sont alors inventoriées à l'épuisette afin de rechercher des larves d'Amphibiens. 

5) Le recensement des Grenouilles vertes est réalisé de préférence lors des nuits et soirées 
relativement chaudes, du milieu du printemps au début de lô®t®, afin d'®couter le chorus (ou chant) des 
grenouilles du genre Pelophylax (vertes et rieuses au sens large). 

Les participants ont suivi une formation th®orique et une formation pratique relative ¨ lôapplication dôun 
protocole d'hygi¯ne afin dô®viter au maximum une contamination par des chytrides qui peuvent 
fortement impacter les populations dôAmphibiens. Ce protocole vise notamment à bien nettoyer, 
désinfecter et sécher le matériel (nasses, épuisettes, bottes, cuissardes) utilisé pour mener les 
inventaires. 

Pour les Reptiles, les inventaires ont été réalisés selon deux techniques : la prospection à vue et 
lôobservation sous abris artificiels. A Bruxelles, la premi¯re technique est surtout adapt®e ¨ la d®tection 
des l®zards et des tortues ; les abris artificiels ®tant surtout utilis®s pour la d®tection de lôOrvet fragile 
(les serpents étant très peu présents dans la capitale). La mise en îuvre de cette dernière technique 

                                                      
2 Selon Graitson & Naulleau 2005, une des méthodes les plus utilisée en Europe occidentale pour lôinventaire des Reptiles est 
celle dite des ñplaques refugesò ou ñabris artificielsò qui consiste ¨ d®poser ¨ m°me le sol de grands objets plats, de nature 
diverses, qui accumulent la chaleur, tout en servant dôabriset qui sont tr¯s pris®s par les Reptiles. 
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pouvant sôav®rer d®licate dans les sites fortement fr®quent®s par le public, son utilisation a ®t® tr¯s 
limitée dans la capitale. 

1.2.4. Cartographie  

La trame des cartes est basée sur le maillage UTM (Universal Transverse Mercator) de 1 x 1 km. La 
Région de Bruxelles-Capitale est ainsi concernée par 200 carrés UTM de 1 km2 (carrés kilométriques). 
Pour les espèces éteintes ou particulièrement rares, les données antérieures à 1984 ont également été 
prises en compte pour la cartographie. Ces données étant souvent fort imprécises, elles sont 
cartographi®es ¨ lô®chelle communale. 

1.2.5. Espèces inventoriées 

Toutes les esp¯ces dôAmphibiens et Reptiles observées à Bruxelles ne sont pas traitées dans le présent 
atlas. En effet, des espèces exotiques dont la présence est occasionnelle et dont la probabilité de se 
maintenir dans la région est très faible nôont pas été prises en considération.  

Il sôagit le plus souvent dôanimaux issus de captivit® ou dôanimaux transport®s accidentellement. Des 
introductions d®lib®r®es ont ®galement eu lieu dans le but de tenter dôacclimater des esp¯ces dans la 
région. De plus amples informations concernant ces introductions sont disponibles dans le rapport 
complet du second atlas.  

Les espèces retenues dans le présent atlas sont celles dont la présence dans la nature a été constatée 
durablement, quôelles sôy reproduisent ou non. Ainsi, les esp¯ces exotiques dont un seul individu a ®t® 
observé à une unique occasion nôont pas été traitées. En revanche, les espèces non reproductrices à 
Bruxelles mais capables de survivre plusieurs décennies dans la nature ont été retenues. Côest le cas 
de plusieurs espèces de tortues aquatiques appartenant à la famille des Emydidae.  

La probl®matique des introductions ®tant dôimportance dans la Région bruxelloise, les auteurs du 
rapport ont utilisé la terminologie suivante:  

¶ Les indigènes sont des espèces dont la présence dans la Région de Bruxelles-Capitale est le 
résultat de processus naturels, sans intervention humaine.  

¶ Les néo-indigènes sont des espèces introduites, délibérément ou non, dans la Région de 
Bruxelles-Capitale mais qui sont présentes naturellement dans un territoire voisin de celui de 
lôaire dôintroduction. Il sôagit dôesp¯ces dont des populations naturelles existent au maximum ¨ 
quelques dizaines de kilomètres de Bruxelles. Les esp¯ces ®teintes ¨ lô®tat indig¯ne mais qui 
sont présentes sur le territoire concerné sous forme de populations introduites non officiellement 
peuvent rentrer dans cette catégorie.  

¶ Les exotiques sont des espèces introduites, délibérément ou non, dans une aire distincte et 
éloignée de leur aire d'origine. 

 

1.3. Résultats généraux pour les Amphibiens et Reptiles 

1.3.1. Description du lot de données  

Le présent bilan se base sur la compilation de 9707 données qui concernent des observations 
dôAmphibiens et de Reptiles sur le territoire régional. Seules les données validées et les données de 
présence sont prises en compte dans ce total.  

La banque de donnée comporte :  

¶ 156 données « historiques » : il sôagit des donn®es ant®rieures au premier atlas, côest-à-dire 
antérieures à 1984 ;  

¶ 1240 données associées à la période du premier atlas (1984-2003) ;  

¶ 8311 données, soit 86% de la banque de données, encodées pour la période du second atlas 
(du 1er janvier 2004 au 18 septembre 2019, essentiellement entre 2017 et 2019 suite à la 
mobilisation effectuée dans le cadre de la réalisation du second atlas).  

Ces données se rapportent à 25 espèces : 14 Amphibiens et 11 Reptiles (voir tableau 5.5). 80% des 
données sont relatives à des Amphibiens (dont 73% à des espèces indigènes). Les 20% dôobservations 
restantes sont relatives à des espèces de Reptiles (dont 12% à des espèces indigènes ou néo-
indigènes). Contrairement à ce que lôon observe pour les Amphibiens, une grande partie des données 
de Reptiles (40%) concernent donc des espèces exotiques (essentiellement des tortues). 
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Figure 5.1 : Nombre dôobservations3 par espèce pour la période 2004-2019 
Source : Atlas des Amphibiens et Reptiles de la Région de Bruxelles-Capitale, 2019   

 

 

Représentant respectivement 23% et 19% des données, le Crapaud commun (Bufo bufo)  et la 
Grenouille rousse (Rana temporaria) sont les espèces les plus souvent renseignées. Elles sont suivies 
par les Tritons alpestres (Ichthyosaura alpestris) et ponctués (Lissotriton vulgaris) (10% et 9% des 
données).  

En termes de nombre de carrés kilométriques où la présence des espèces a été renseignée, la 
Grenouille rousse arrive en tête avec 103 carrés, suivie par le Crapaud commun (91) ainsi que par les 
Tritons alpestre (81) et ponctué (56) (figure 5.2).  

Avec une progression de 13 à 54 carrés kilométriques où leur présence a été renseignée, le groupe des 
Grenouilles rieuses est celui qui voit la plus forte extension entre les deux périodes couvertes par les 
atlas. En outre, la quasi-totalité des données renseignées « Pelophylax sp » se rapportent très 
vraisemblablement aux Grenouilles rieuses. Le groupe des Grenouilles rieuses figure dès lors parmi les 
espèces les plus répandues à Bruxelles. 

Pour certaines esp¯ces rares ayant fait lôobjet de recherches cibl®es ou dô®tudes sp®cifiques, le nombre 
dôobservations les concernant est relativement important. Côest le cas de la Salamandre terrestre 
(Salamandra salamandra), du Lézard des murailles (Podarcis muralis), de la Couleuvre à collier (Natrix 
helvetica) et, dans une certaine mesure, de lôOrvet fragile (Anguis fragilis). Pour ces espèces, le nombre 
dôobservations ne reflète dès lors en rien leur degré de rareté. Par contre, le nombre de carrés 
kilométriques occupés (figure 5.2) est plus révélateur de leur abondance relative.  

  

                                                      
3 Dans le cadre de ce document, le terme dô « observation » ou « donnée è d®signe une observation dôune esp¯ce qui a fait 
lôobjet dôune validation. 
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Figure 5.2 : Nombre de carrés kilométriques occupés pour chaque espèce lors 
des deux périodes atlas 
Source : Atlas des Amphibiens et Reptiles de la Région de Bruxelles-Capitale, 2019   
 

 
 

 

1.3.2. Répartition spatiale du nombre dôobservations   

La carte 5.3 représente le nombre dôobservations par carré kilométrique pour le second atlas.  

Au moins une observation a ®t® fournie pour 78% des carr®s. Aucune esp¯ce nôa donc ®t® observ®e 
sur 44 carrés. Ces derniers correspondent principalement à des mailles du centre-ville ou à des mailles 
frontalières dont la majorité de la surface ne concerne par le territoire de la Région de Bruxelles-
Capitale.  

Le nombre dôobservations par carrés kilométriques est surtout élevé en périphérie, en particulier au nord 
et sud-est de la Région. Les carrés concernés par le plus grand nombre dôobservations  abritent des 
sites particulièrement riches et biens suivis régionalement, à savoir les marais de Jette-Ganshoren, le 
Rouge-Cloître, la forêt de Soignes et ses abords.  

Par rapport au premier atlas, les progressions les plus importantes du nombre dôobservations (carte 
5.4) concernent principalement le nord du territoire, le sud / sud-est ainsi que lôextr°me ouest (ouest 
de la commune dôAnderlecht). 
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Carte 5.3 : Nombre dôobservations par carré kilométrique 2004-2019 
Source : Atlas des Amphibiens et Reptiles de la Région de Bruxelles-Capitale, 2019  

 
 

Carte 5.4 : Différence de nombre dôobservations par carré kilométrique entre 
les deux atlas  
Source : Atlas des Amphibiens et Reptiles de la Région de Bruxelles-Capitale, 2019   
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Seuls trois carrés kilométriques (en rouge sur la carte 5.4) sont fortement déficitaires en données par 
rapport ¨ lôatlas pr®c®dent :  

¶ Carré situé dans le nord de la capitale : les données avaient été collectées au parc du Walckiers. 
Bien quôil ait ®t® prospect® dans le cadre du pr®sent atlas, ce site, qui abritait autrefois une 
herp®tofaune diversifi®e, nôa fourni que tr¯s peu dôobservations r®centes en raison de lô®volution 
des biotopes qui sont devenus peu propices aux Amphibiens (disparition des points dôeau par 
comblement progressif naturel) et aux Reptiles (reboisement des zones ouvertes).  

¶ Carré situé dans la partie ouest de la capitale : les données avaient principalement été collectées 
au sein du terrain de golf de Neerpeede. Ce site nôa pas ®t® parcouru dans le cadre du pr®sent 
atlas en raison de lôabsence dôautorisation du propri®taire.  

¶ Carré situé dans le sud-est de la capitale : les données avaient principalement été collectées au 
sein du parc de lôex Royale belge (puis Axa). Bien quôil ait ®t® prospect® au cours du pr®sent 
atlas, la diminution du nombre dôobservations sôexplique surtout par le fait que le site avait ®t® 
particuli¯rement bien ®tudi® dans les ann®es 1980 et 1990. Il nôest pas exclu quôune d®gradation 
de lôhabitat soit aussi en cause.  

Par rapport au précédent atlas, lôanalyse des donn®es montre également une augmentation importante 
du nombre dôesp¯ces dôAmphibiens et de Reptiles renseignées par carré kilométrique. Alors quôen 
moyenne 1,3 espèce par carré kilométrique était renseignée pour la période 1984-2003, une 
moyenne de 3 espèces par carré kilométrique est renseignée pour la période 2004-2019. 

 

1.3.3. Peuplement herpétologique de la Région bruxelloise 

 

Le peuplement herpétologique régional se compose de : 

 - 14 espèces indigènes dont :  

. neuf sont encore présentes ¨ lô®tat indig¯ne : Salamandre terrestre (Salamandra salamandra), 
Triton alpestre (Ichtyosaura alpestris), Triton palmé (Lissotriton helveticus), Triton ponctué (Lissotriton 

vulgaris), Crapaud commun (Bufo bufo), Grenouille rousse (Rana temporaria), Grenouille verte 
(Pelophylax kl. Esculentus), Orvet fragile (Anguis fragilis), Lézard vivipare (Zootoca vivipara). 
. quatre sont éteintes : le Triton crêté (Triturus cristatus), la Rainette verte (Hyla arborea), le Crapaud 
calamite (Epidelea calamita) et la Grenouille de Lessona (Pelophylax lessonae), bien que la présence 
historique de ce dernier taxon à Bruxelles ne semble pas formellement établie.  

. une est ®teinte ¨ lô®tat indig¯ne mais pr®sente ¨ lô®tat n®o-indigène : lôAlyte accoucheur (Alytes 
obstetricans) est présent sous forme de populations introduites et peut dès lors être considérée comme 
une espèce néo-indigène. 

 - Deux espèces néo-indigènes : le Lézard des murailles (Podarcis muralis) et la Couleuvre à collier 
(Natrix helvetica). 

 - Au moins deux espèces introduites naturalisées de Grenouilles rieuses : la Grenouille rieuse 
(Pelophylax ridibundus) et la Grenouille rieuse dôAnatolie (Pelophylax cf. bedriagae). Dôautres esp¯ces 
de « Grenouilles rieuses è (au sens large) sont susceptibles dô°tre présentes à Bruxelles. 

  - Sept espèces exotiques non naturalisées mais susceptibles de se maintenir relativement 
longtemps sans se reproduire. Il sôagit principalement de la Tortue de Floride et de trois de ses sous-
espèces (Trachemys scripta scripta, T.s. elegans, T.s. troostii) et, plus marginalement, dôautres tortues 
nord-américaines : Chrysemys picta bellii, Graptemys ouachitensis, G. pseudogeographica, Pseudemys 
concinna et P. nelsoni. La Cistude dôEurope (Emys orbicularis) est quant à elle régulièrement observée 

sur un site.  
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Tableau 5.5 : Espèces d'Amphibiens et Reptiles présentes en Région 
bruxelloise, indigénat et statut de rareté 
Source : Atlas des Amphibiens et Reptiles de la Région de Bruxelles-Capitale, 2022 

 
 

 

Pour rappel, la Grenouille rieuse figure dans la liste des esp¯ces invasives de lôOrdonnance nature. Si 
cette espèce  possède un caractère invasif (plusieurs pontes par an, importante capacité de dispersion, 
espèce pionnière, taille plus importante que les Grenouilles vertes indigènes, sortie hâtive 
dôhibernationé), lôimpact de ces grenouilles exotiques sur la faune indig¯ne est néanmoins peu connu. 
Lôhybridation de Pelophylax cf. bedriagae avec les Grenouilles vertes indigènes a été prouvée en 
Belgique ainsi que la viabilité de leur descendance (Jooris & Holsbeek 2010 ; Percsy et Percsy 2013). 

La Tortue de Floride est quant à elle reprise dans la liste européenne des espèces exotiques 
envahissantes. La présence de cette espèce dans la Région est due à des lâchers par des particuliers 
de leur tortue dôaquarium, devenue trop grosse. Ces tortues supportent nos hivers, m°me rigoureux, 
mais elles ne se reproduisent vraisemblablement pas (encore). Leur présence peut occasionner des 
dégâts dans les milieux biologiquement riches (espèces carnivores durant les premières années de leur 
vie se nourrissant dôorganismes aquatiques telles que larves et petits poissons, adultes surtout 
herbivores responsables de dommages aux plantes aquatiques, vecteurs de maladies). Pour plus 
dôinformations concernant la probl®matique des esp¯ces exotiques (et des tortues en particulier), voir 
le sujet « Espèces exotiques envahissantes » de la rubrique « Environnement : état des lieux » du site 
de Bruxelles Environnement (https://environnement.brussels/lenvironnement-etat-des-lieux/en-
detail/espaces-verts-et-biodiversite/especes-exotiques). 

Nom scientifique Nom français Indigénat Statut de rareté 

Salamandra salamandra Salamandre terrestre Indigène Très rare 

Ichtyosaura alpestris Triton alpestre Indigène Commun 

Lissotriton helveticus Triton palmé Indigène Assez rare 

Lissotriton vulgaris Triton ponctué Indigène Assez commun 

Triturus cristatus Triton crêté Indigène Eteint 

Bufo bufo Crapaud commun Indigène Commun 

Epidalea calamita Crapaud calamite Indigène Eteint 

Alytes obstetricans Alyte accoucheur Indigène 

Eteint à lôétat indigène , 

présente  à lôétat néo-

indigène 
Rana temporaria Grenouille rousse Indigène Commun 

Pelophylax k l. esculentus Grenouille verte Indigène Très rare 

Pelophylax lessonae Grenouille de Lessona Indigène Eteint 

Pelophylax cf. bedriagae et 

Pelophylax. ridibundus 
Grenouilles rieuses (au sens large) Exotiques Assez commun 

Hyla arborea Rainette verte Indigène Eteint 

Nom scientifique Nom français Indigénat Statut de rareté 
Anguis fragilis Orvet fragile Indigène Assez rare 

Podarcis muralis Lézard des murailles Néo-indigène Rare 

Zootoca vivipara Lézard vivipare Indigène Rare 

Natrix helvetica Couleuvre à collier Néo-indigène Très rare 

Chrysemys picta Tortue peinte Exotique Très rare 

Emys orbicularis Cistude dôEurope (tortue) Exotique Très rare 

Graptemys ouachitensis Graptémyde de lôOuachita (tortue) Exotique Très rare 

Graptemys pseudogeographica Graptémyde pseudogéographique  (tortue) Exotique Très rare 

Pseudemys concinna Pseudémyde concinne (tortue) Exotique Très rare 

Pseudemys nelsoni Pseudémyde de Nelson (tortue) Exotique Très rare 

Trachemys scripta Tortue de Floride Exotique Assez commun 

Statut de rareté  : Très rare = présence renseignée sur moins de 10 carrès kilométriques ; rare= 10 à 25 carrés; assez rare = 26 à 45 carrés 

; assez commun = 46 à 75 carrés ; commun= plus de 75 carrés.

Amphibiens

Reptiles

https://environnement.brussels/lenvironnement-etat-des-lieux/en-detail/espaces-verts-et-biodiversite/especes-exotiques
https://environnement.brussels/lenvironnement-etat-des-lieux/en-detail/espaces-verts-et-biodiversite/especes-exotiques
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3. Les Amphibiens de la Région bruxelloise 
Comme le montre la carte 5.6, les Amphibiens sont répartis dans toute la capitale et ont été trouvés 
dans 70% des carrés kilométriques. Bien que le nombre dôobservations par carrés diminue vers le 
centre-ville, des Amphibiens sont pr®sents jusquôau cîur de Bruxelles. Il sôagit dôesp¯ces indig¯nes 
(souvent introduites dans le centre-ville) et dôesp¯ces exotiques (Grenouilles rieuses au sens large).  

Les carrés kilométriques rassemblant le plus grand nombre dôobservations sont aussi ceux concernés 
par le plus grand nombre dôesp¯ces (carte 5.7). Ils sont très majoritairement situés en périphérie de la 
capitale. Seuls deux carrés proches du centre-ville abritent jusquô¨ cinq esp¯ces dôAmphibiens. 

 

Carte 5.6 : Nombre dôobservations dôAmphibiens par carré kilométrique pour la 
période 2004 ï 2019 
Source : Atlas des Amphibiens et Reptiles de la Région de Bruxelles-Capitale, 2019

 
 

La carte 5.7 indique le nombre dôesp¯ces dôAmphibiens observ®es par carr® kilom®trique pour lôatlas 
actuel. La carte 5.8 compare quant ¨ elle le nombre dôesp¯ces dôAmphibiens d®couvertes par carr® 
pour les deux périodes couvertes par les atlas.  
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Carte 5.7 : Nombre dôesp¯ces dôAmphibiens observées par carré kilométrique 
pour la période 2004 ï 2019 
Source : Atlas des Amphibiens et Reptiles de la Région de Bruxelles-Capitale, 2019 

 

 

Carte 5.8 : Comparaison, entre les deux périodes couvertes par les atlas, du 
nombre dôesp¯ces dôAmphibiens observées par carré kilométrique  
Source : Atlas des Amphibiens et Reptiles de la Région de Bruxelles-Capitale, 2019 
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Par rapport au pr®c®dent atlas, on constate une augmentation importante du nombre dôesp¯ces 
dôAmphibiens renseign®es par carr®. Alors quôen moyenne une esp¯ce par carr® ®tait renseign®e 
pour la période 1984-2003, une moyenne de 2,3 espèces par carré est renseignée pour la période 
2004-2019.  

Les découvertes les plus notables concernent :  

¶ toute la partie nord de la Région : notamment Neder-Over-Heembeek, vallon du Tweebeek 
(mar®cages, zones humidesé), Laeken, Jette (parc Roi Baudouin), Molenbeek (Scheutbos) ;  

¶ lôextr°me ouest : tout lôouest de la commune dôAnderlecht mais aussi le parc du Bempt ¨ Forest;  

¶ le tiers sud-est du territoire : différents secteurs de la forêt de Soignes et ses abords, le parc du 
Bergoje, le parc de Woluwe,é  

¶ quelques carrés du centre-ville qui abritent des sites non prospectés lors du premier atlas tels 
que le parc Josaphat et le parc du Botanique.  

 

Pour chaque espèce dôAmphibien, le statut, la rareté, la répartition, les habitats, lôabondance de la 
population et les recommandations de conservation sont d®velopp®s dans lôAtlas des Amphibiens et 
Reptiles de la Région de Bruxelles-Capitale (2019). 

 

 

Les sites sensibles lors des migrations printani¯res dôAmphibiens  

 

Natagora et Natuurpunt participent depuis longtemps ¨ des campagnes de sauvetages dôAmphibiens 
souvent victimes du trafic routier pendant leur période de migration vers les zones de reproduction.  

Bruxelles Environnement a accordé une subvention annuelle à Natagora dans le but de soutenir et 
coordonner les actions de sauvetages dôAmphibiens en Région bruxelloise.  

Ces actions et les r®sultats de lôatlas ont permis dôidentifier cinq sites importants de passage 
dôAmphibiens en migration printanière pendant la période 2017-2019 :  

¶ La drève de la Louve/avenue Charles-Albert (Watermael-Boitsfort)  

¶ La rue du Rouge-Cloître (Auderghem)  

¶ Le vallon du Tweebeek (Neder-Over-Heembeek)  

¶ Le vallon de Kinsendael/Kriekenput (Uccle)  

¶ Lôavenue du parc de Woluwe (Woluwe Saint-Pierre)  
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Carte 5.9 : Points noirs relatifs aux migrations printani¯res dôAmphibiens 

Source : Atlas des Amphibiens et Reptiles de la Région de Bruxelles-Capitale, 2019 

 

 

 

La drève de la Louve et la rue du Rouge-Cloître apparaissent comme deux endroits majeurs, 
plusieurs milliers dôAmphibiens traversant ces deux routes chaque année.  

 

La Région de Bruxelles-Capitale et les communes dôUccle, Woluwe Saint-Pierre, Auderghem et la 
Ville de Bruxelles ont mis en place des mesures de protections temporaires lors des migrations 
printanières (panneaux, fermeture de voiries, recommandations et communications en termes de 
limite de vitesse). Lôensemble des autres communes, tous comme les Bruxellois, ont ®t® sensibilis®s 
au travers dôune campagne organis®e par Natagora avec plus de 100 relais m®diatiques. En 2019, 
une s®ance dôinformation et des collaborations ont aussi ®t® mises en place avec les gardiens de 
parcs. En outre, durant la période critique, des équipes de bénévoles de plusieurs associations 
locales de protection de lôenvironnement et de Natagora sont actives sur les cinq sites pour prot®ger 
et d®placer les animaux dôun c¹t® ¨ lôautre de la route ainsi que pour sensibiliser les promeneurs. Au 
total, ce sont plus de 130 personnes, tous âges confondus, qui se sont mobilisées pour aider les 
Amphibiens à traverser les routes lors de leurs migrations de printemps.  

Afin de garantir une traversée sécurisée des Amphibiens sur le long terme, des infrastructures 
permanentes type crapauducs et barrières de guidage devraient être installées sur certains sites 
particulièrement critiques.  Ceci a été réalisé par la commune dôUccle qui a installé deux crapauducs 
sur son territoire (rue Van Engeland).  Dans la commune de Watermael-Boitsfort, un fossé a été 
aménagé à proximité dôune mare (Pinnebeek), entre la limite de la forêt et la voirie adjacente, afin de 
limiter la traversée de la chaussée lors des migrations. 
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4. Reptiles de la Région bruxelloise 
Des Reptiles ont été trouvés dans 45% des carrés kilométriques (carte 5.10). Contrairement aux 
Amphibiens, seules des espèces exotiques (tortues aquatiques) et néo-indigènes (Lézard des 
murailles) sont présentes dans le centre-ville.  

Lorsquôon ne consid¯re que les esp¯ces indig¯nes et n®o-indigènes, la proportion du nombre de carrés 
occupé diminue vers le centre-ville (carte 5.11). Les Reptiles indigènes et néo-indigènes ont été 
renseignés sur 48 mailles qui sont principalement distribuées dans le sud/sud-est de la région et dans 
le nord-est. La présence des espèces indigènes et néo-indigènes de Reptiles ailleurs sur le territoire 
est ponctuelle.  

Les Reptiles exotiques ont quant à eux été signalés sur 52 mailles. Leur distribution contraste avec 
celles des Reptiles indigènes puisque, contrairement à ces derniers, les espèces exotiques sont 
répandues sur la quasi-totalité du territoire. 

 

Carte 5.10 : Nombre dôobservations de Reptiles par carré kilométrique pour la 
période 2004 ï 2019 

Source : Atlas des Amphibiens et Reptiles de la Région de Bruxelles-Capitale, 2019 
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Carte 5.11 : Nombre dôobservations de Reptiles indigènes et néo-indigènes par 
carré kilométrique pour la période 2004 ï 2019 

Source : Atlas des Amphibiens et Reptiles de la Région de Bruxelles-Capitale, 2019 

 

 

La carte 5.12 montre le nombre dôesp¯ces de Reptiles par carré kilométrique pour lôatlas actuel. La carte 
5.13 indique la diff®rence entre le nombre dôesp¯ces de Reptiles découvertes (ou non renseignées) par 
carré entre les deux périodes. 
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Carte 5.12 : Nombre dôesp¯ces de Reptiles par carré kilométrique 2004-2019 
Source : Atlas des Amphibiens et Reptiles de la Région de Bruxelles-Capitale, 2019 

 

 


